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Toujours les mêmes 
Un employé subalterne du minis-

tère de la marine vient d'être arrêté. 
11 est soupçonné de trahison. 

A cette nouvelle, nos bons nationa-
listes se sont sentis envahis par un 
contentement sans mélange. Il n'y a 
pas de meilleure affaire pour ces pa-
triotes, qu'une affaire de trahison. 

Ah ! comme ils peuvent alors s'en 
donner à cœur joie de crier partout 
que la patrie est perdue 1 

Dans ces circonstances, le patriotis-
me se mesure à l'ardeur que l'on 
met à inventer les plus mauvaises 
nouvelles. Une concurrence s'établit 
entre VIntransigeant, la Patrie, la 
Libre Parole, et les autres feuilles de 
la presse immonde. On se dispute la 
clientèle à coup de « manchettes «, de 
titres énormes qui se lisent en carac-
tères d'affiches sur toute la largeur 
du journal. Celui-là fait prime, qui 
annonce la plus effroyable des catas-
trophes. Plus vous crierez haut que 
la France est anéantie, plus vous 
avez de la chance de passer pour de 
bons français. Prenez garde surtout 
et n'allez pas faire preuve de sang-
froid. N'attendez pas pour vous dé-
sespérer qu'il y aii quelque raion de 
le faire. Sans quoi vous serez immé-
diatement convaincu de complicité 
avec le « traitre » et Rochefort ou 
Drumont ne manqueront pas de vous 
dire le lendemain que l'Allemagne 
vous a acheté à prix d'or. 

C'est à cette belle besogne d'affo-
lement que se livre depuis quelques 
jours, avec une sorte de rage, la 
presse nationaliste. 

Bien entendu, personne ne sait en-
core si ce Martin, fourrier de marine, 
est coupable ou innocent. On n'a con-
tre lui que de vagues indices. Plu-
sieurs détails connus et vérifiés sem-
bleraient même faire croire que son 
innocence est plus probable que sa 
culpabilité. Dans tous les cas, c'est au 
magistrat instructeur et à lui seul 
qu'il appartient de faire la lumière 
complète. Son instruction est à peine 
commencée, tout le monde ignore les 
résultats qu'elle a donnés et si même 
elle a donné des résultats quelcon-
ques dans un sens ou dans un autre. 

Mais, dès le premier jour, Rochefort 
et Drumont et Milevoye et les Croix 
et le Gaulois ont affirmé que Martin 
.était coupable. Ils ont fourni tous les 
détails sur sa trahison, indiqué dans 
quelles circonstances elle s'est pro-
duite, les pièces qu'il a livrées, les 
secrets qu'il a dévoilés, combien il a 
été payé Chaque jour ils ont publié 
sur ce sujet de longues colonnes 
bourrées de renseignements aussitôt 
démentis. Et, comme bien vous pen-
sez, ils jurent que jamais affaire plus 
terrible ne s'est vue. La trahison de 
Bazaine pourrait passer pour un 
simple enfantillage auprès de celle 
dont Martin s'est rendu coupable. 

Je n'ai pas besoin de vous dire que 
le patriotisme n'est pour rien dans 
une tel e fureur. Vous pouvez être 
assuré que nos gaillards n'en ont 
perdu ni un repas, ni une minute de 
sommeil. Ils se soucient de Martin et 
de sa trahison comme de leur premier 
mensonge. Là, comme ailleurs, 
comme partout et comme toujours, 
ils exploitent le sentiment patriotique 
pour assouvir leurs basses rancunes 
politiques. C'est toujours le même 
cabotinage. Ils ne parlent que de la 
France ; ils ne pensent qu'à leurs pro-
pres intérêts et ils déclareraient Mar-
tin innocent, avec la même ardeur 
qu'ils le proclament coupable, s'ils y 
voyaient pour eux quelque avantage. 

- Martin et la France les inquiètent 
bien peu. Ils ne pensent qu'à renver-
ser le ministère. Rochefort adéjàécrit 
en toutes lettres que M. Camille Pelle-
'au était le complice de Martin, 
^'autres ont raconté qu'il l'avait fait 
mettre en liberté. Le lendemain, ils 
Paient obligés de reconnaître qu'il 
avait au contraire dénoncé lui-même 

Martin à la Sûreté Générale et requis 
son arrestation. Mais le flot des ca-
lomnies imbéciles, des racontars stu-
pides n'en continue pas moins son 
cours. 

Nous savions déjà que M. Delcassé 
était vendu à l'Angleterre ; le général 
André à l'Allemagne. L'affaire Martin 
nous a appris que M. Camille Pelle-
tan est vendu au Japon. Quant à M. 
Combes, il estvendu au mon^e entier. 
Voilà ce qu'impriment librement des 
gens qui prétendent qu'il n'y a plus 
de liberté et qui ont l'outrecuidance 
de représenter la vraie France aux 
yeux des étrangers. 

Ceux-ci savent bien pourtant que 
nous ne sommes ni aussi stupides, 
ni aussi misérables. 

Emile LAPORTE. 

Chambre des Députés 

Séance du 21 mars 1904 
PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

La Chambre reprend la discussion 
du projet de loi sur les congrégations: 
sur le paragraphe premier de l'article 
2 M. Georges Leygues propose un 
amendement tendant à excepter dé la 
dissolution, les noviciats qui sont des-
tinés à former le personnel des écoles 
françaises à l'étranger, dans les colo-
nies et les pays de protectorat. 

M. Lasies demande l'ajournement 
des débats : cette motion est rejetée 
par 343 voix contre 154. 

M. Leygues prend la parole et sou-
tent l'amendement qu'il a présenté, 
car dit-il, puisque les noviciats ne 
seront pas dissous hors de France, il 
faudra bien que ce soit en France que 
soit fait le recrutement. 

M. Leygues fait l'éloge des noviciats 
dans les colonies et en appelle au té-
moignage de M. Etienne. 

M. Doumergue répend à M. Leygues 
par des documents et des faits relatifs 
tous à des rapports de gouvernements 
ou de conseils qui réclament la laïci-
sation. 

Les missionnaires cherchent à se 
faire faire des donations par les indi-
gènes, à Madagascar notamment 
dont le Gouverneur, le général Gal-
liéni se prononce pour la laïcisation. 

Le français n'est pas enseigné par 
les missionnaires dont l'enseignement 
doit être interdit. 

M. Leygues conteste quelques faits 
et documents apportés par M. Dou-
mergue qui réplique en affirmant que 
les gouverneurs réclament tous la 
suppression de l'enseignement con-
gréganiste dans leurs colonies. 

M. Buisson combat l'amendement 
de M. Leygues qui est adopté par 282 
voix contre 271, 

La discussion d'un amendement de 
M. Dumont tendantà n'admettre dans 
les noviciats réclamés par M. Leygues 
que des jeunes gens âgés de 20 ans 
au moins, est renvoyée au lendemain. 

Et la séance est levée. 

PIEUSE AMÈNIT 
Un journaliste catholique, M. Jean 

de Bonnefon, s'est permis de livrer au 
public les tarifs arrêtés par les prê-
tres-charlatans entretenus au Vati-
can. L'un de ces tarifs est édifiant. 
Qu'on en juge : 

Bénédictions des chapelets, croix, 
crucifix, avec indulgence de sainte 
Brigitte, coût : 2 fr. 50 ; sanatoria 
pour obtenir que les personnes qui 
ont acheté des chapelets indulgenciés 
jouissent de cette même indulgence : 
4 fr. 50 ; bref de la Portioncule : 3 fr. 50 ; 
Portionculepour sept années : 3 fr. 50 ; 
pouvoir de donner aux fidèles, in ar-
ticulo mortis, l'absolution avec indul-
gence plénière : 3 fr. ; et la série con-
tinue longuement encore. 

Les feuilles cléricales sont naturel-
lement dans la fureur. Comment ! un 
des leurs « sacrés » confrères ose dé-
masquer leur lucratif commerce ! 
C'est à qui essaiera de se venger. 
L'une de ces feuilles souhaite simple-
ment et non moins chrétiennement 

la mort de M. Jean de Bonnefon et se 
plaît d'avance à composer l'épitaphe 
suivante : 

Ci-git Jean de Bonnefon, 
Il n'eut ni bonté ni fond, 

A peine Jean fut-il, en outre 
Car c'était un simple Jean F... ! 

LA 

■BOHRBB RUSSO-JAPONAISE 
L'Armée Japonaise 

Un correspondant de journal russe 
trace l'esquisse suivante de l'armée 
japonaise : 

« L'ivrognerie règne en grand par-
mi les soldats japonais, qui ont pro-
bablement besoin d'une excitation arti-
ficielle. Les marins japonais ont bon 
air. On voit que ce sont des hommes 
de choix et bien dressés. L'aspect de 
l'infanterie est moins avantageux, et, 
quand à la cavalerie elle a une appa-
rence pitoyable. 

» Avant l'embarquement, un e.sca-
dron se forma en ligne sur le quai : 
les chevaux, feibles et mal dressés, 
portaient des cavaliers dont le visage 
disparaissait à moitié dans des espè-
ces de boas de dames, cols faits d'une 
fourrure inconnue, qui sont destinés 
à garantir les cavaliers des froids 
Mandchouriens. 

» La tenue des Anglais qui se trou-
vaient sur le même bateau que les 
Russes ne manquait pas d'être digne 
de remarque : au moment où le ba-
teau dépassait les transports de sol-
dats japonais, ils se découvraient, 
criaient hourra ! et faisaient d'autres 
démonstrations analogues. Il n'est 
pas superflu d'ajouter que ces An-
glais se rendaient à Vladivostock et 
ont vécu longtemps parmi les Rus-
ses. 

INFORMATIONS 
En l'honneur de Pelletan 

Dimanche soir, en l'honneur de M. 
Pelletan, a eu lieu à Levallois-Perret, 
un grand banquet organisé par l'en-
semble des Comités républicains de 
ce canton. 

Plus de 500 convives assistaient à 
à cette fête au cours de laquelle une 
immense ovation a été faite au vail-
lant ministre de la marine qui, dans 
un magistral discours, a montré 
l'œuvre du cabinet actuel, et a défen-
du le programme-poursuivi. 

Il a indiqué la lutte sourde que les 
ennemis de la République et de faux 
amis.du gouvernement mènent contre 
ce dernier. 

M. Pelletan a montré tous les 
efforts qu'il avait fait pour réformer 
l'oligarchie militaire et industrielle 
qui, dans les services de la marine, 
profitaient des plus scandaleuses fa-
veurs. 

Le ministre ne craint pas la lutte et 
il la poursuivra toujours sous le 
même drapeau, au ministère et en 
dehors du ministère, quand on lui 
aura rendu sa liberté. Mais, dit-il en 
terminant, ils sont peut-être bien im-
prudents ceux qui veulent nous ren-
dre une liberté dont nous userions 
pour avertir la démocratie de ce qui 
se prépare. La démocratie qui sur-
veille ses ennemis comme ses faux 
amis, fera, avec son bulletin de vote, 
triompher notre drapeau à la fois 
pour le salut de la République et pour 
la grandeur de la Patrie. 

Démission d'un colonel 
On annonce que le colonel de Mons-

pey, commandant le 25" dragons, 
vient d'adresser sa démission au mi-
nistre de la guerre. Le colonel aurait 
été amené à prendre cette décision à 
la suite des inciden ts qui ont provoqué 
un duel entre le lieutenant, Hillerin, 
de son régiment, et M. Surier, rédac-
teur à la Petite République. 

L'affaire d'espionnage 
Les journaux annoncent que le juge 

d'instruction a rendu une ordonnance 
de non-lieu en faveur de la femme du 

fourrier Martin, inculpé d'espionnage. 
De ce fait, ia justice se trouve dessai-
sie. Martin relèvera désormais du 
conseil de guerre maritime. Il a été 
remis à l'autorité militaire. 

Le pape et la séparation 
Le texte du dernier discours du 

pape contre le gouvernement républi-
cain a été délibéré et approuvé dans 
une grande réunion de cardinaux. 
Les cardinaux Mathieu et Rampolla 
avaient, seuls, émis un avis contraire, 
estimant le ton du discours trop vif et 
de nature à créer des embarras au 
Saint-Siège, Le pape, néanmoins, fort 
de l'avis de la majorité, a passé outre. 
D'ailleurs, Pie X a déjà, dit-on, pris 
son parti d'une rupture avec la Répu-
blique : « La rupture, aurait-il déclaré 
dernièrement, je ne la crains pas; elle 
vaudrait mieux dans tous les cas, que 
la présente situation ». 

Le Radium 
Sur la demande dé l'Académie des 

sciences de Vienne, le ministre de 
l'agriculture d'Autriche, pour faciliter 
l'examen des questions importantes 
concernant le radiun, a ordonné que, 
jusqu'à nouvel ordre, le commerce 
soit interdit des résidus d'extraction 
résultant de la fabrication de couleurs 
d'urane à Joachimsthal, et d'autre 
part, que 10,000 kilogrammes soient 
remis par achat à l'Académie et 10,000 
autres kilogrammes à M. Curie, à 
Paris. Ces résidus doivent être réser-
vés uniquement à des travaux scien-
tifiques. 

La traversée de la Méditerranée 
en ballon 

Le comte Henry de la Vaulx reprend 
en ce moment les expériences com-
mencées il y a deux ans avec le Mé-
diterranéen pour étudier la direction 
des ballons, au-dessus de la mer, au 
moyen des appareils de déviation in-
ventés par l'ingénieur Hervé. Il a fait 
dimanche après-midi, entre Cannes et 
les îles Lerins, des essais satisfaisants 
à bord du ballon Eilatti. 

M. de la Vaulx se propose de faire la 
traversée de la Corse en Algérie, dès 
que le temps sera propice. 

Petites Nouvelles 

— M. Abei Lefranc, professeur à 
l'Ecole des Hautes Etudes de littéra-
ture de la Renaissance, a été élu con-
tre M. Jules Lemaitre, à la chaire de 
littérature française au Collège de 
France, en remplacement de M. Emile 
Deschanel, décédé. 

— La première exposition d'art 
français vient d'être inaugurée à 
Munich. 

— On annonce la mort du général 
de division Bertrand, conseiller géné-
ral de Nîmes. 

— Une grave affaire de mœurs a 
été découverte par la police dans un 
immeuble du boulevard Moutparnas-
se : 19 individus, dont 8 étrangers, 
ont été arrêtés. 

— Pendant les 2 premiers mois de 
1904, le commerce franco-italien s'est 
élevé à 53.858.000 fr., dont 26.510.000 
fr. de marchandises françaises expor-
tées en Italie et 27.348.000 fr. de mar-
chandises italiennes entrées en Fran-
ce. 

— On annonce la mort du vice-ami-
ral Bonie, ainsi que la mort de M. Ma-
cé, ancien chef du service de Sûreté. 

— Hier, a été célébré à Bruxelles, 
au Palais de Justice, le centenaire du 
Code civil. 

MOTS DE LA FIN 

Le petit Dédé dîne en ville. On ad-
mire fort sa tenue correcte. Les plats 
circulent Dans son assiette on met... 
un petit gâteau. 

Fière de montrer comme Dédé est 
bien élevé, sa maman lui murmure à 
l'oreille : 

— Qu'est-ce qu'on dit ? 
Dédé fronce le sourcil, baisse la tête 

et, d'une voix lente et profonde : 
— Y en a pas beaucoup ! 

REVUE DE LA PRESS 
De La Dépêche : 
Il ne faut pas s'exagérer le danger. 

Mais il est bon de se pénétrer de l'in-
térêt considérable qu'attache la réac-
tion aux résultats des élections muni-
cipales prochaines et de l'intensité de 
ses efforts. Elle a ramassé, sous 
l'étendard de l'Eglise, toutes les forces 
de contre-révolution, depuis les vieux 
partis de monarchie jusqu'à ces répu-
blicains arc-en-ciel qui, avec MM. Ri-
bot et Méline, sont en train de se faire 
pardonner, au pied de l'autel, leur 
hérésie d'antan. 

De l'Action : 
Dans les bocages et sous les futaies 

ombreuses nous ne voulons pas faire 
revivre ces dryades et ces naïades 
dont l'imagination naïve des premiers 
attiques avait peuplé les sources et 
les bois. L'atroce nécessité nous 
élreint et nous broie dans une société 
capitaliste, ne nous laissant la possi-
bilité d'aucun souvenir, d'aucun rêve. 

Revue de la Presse locale 

Du Réformateur : 
Nous nous rappelons l'époque ré-

cente où la question de la séparation 
des Eglises de l'Etat était débattue 
dans la presse. A ce moment là, aussi, 
nos crânes ennemis bluffèrent en di-
sant que, sûrs de leurs forces, ils 
allaient eux-mêmes prendre l'initia-
tive de la dénonciation du Concordat. 
Naturellement il n'en firent rien. Ils 
n'en feront pas davantage à propos de 
l'enseignement ' congréganiste. 

De l'Union Républicaine : 
Le Ministère Combes, après avoir 

entrepris l'expulsion des Congréga-
tions ordonnée par la loi, votée, sous 
le Ministère Waldeck, a jugé à propos 
de continuer l'assainissement moral 
en refusant à toutes les congrégations 
le droit d'enseigner. 

Il n'en fallait pas davantage pour 
exciter les aspirants ministres, qui 
avides d'ambition, voient les porte-
feuilles échapper par la trop longue 
durée du Ministère actuel, et par bon-
heur pour nous, restera encore long-
temps, pour achever l'œuvre qu'il a 
ébauchée. 

CHRONIQUE LOCALE 
Abonnements Remboursables 

Tout abonné qui nous fera parvenir 
cinq abonnements de ses amis on 
connaissances, aura son abonnement 
remboursé. Il n'aura pour cela qu'à 
nous faire parvenir le montant de 
quatre abonnements en nous donnant 
les noms et adresses des cinq abon-
nés qu'il aura créés. Ces nouveaux 
abonnés pourront eux aussi jouir de 
ce même avantage. 

Pour faciliter cette propagande nous 
tiendrons à la disposition des abonnés, 
qui nous en feront la demande, 8 ou 10 
exemplaires du journal (Numéro à 
paraître). 

Les Institutrices laïques 
M. Maurellet, inspecteur d'acadé-

mie, pose, dans le Bulletin de la Niè-
vre, la question suivante : 

« La laïcisation des écoles de filles 
est terminée ; est-ce à dire que la tâ-
che soit terminée ? » 

Assurément non. La laïcisation offi-
cielle, administrative, n'est pas tout. 

« Laïciser, en effet, écrit-il, ce n'est 
pas simplement remplacer des fem-
mes revêtues de l'habit religieux par 
d'autres portant le costume civil : 
c'est aussi, c'est surtout confier la di-
rection de nos écoles à des institutri-
ces animées du véritable esprit laïque 
et capables de donner à leurs élèves 
un enseignement et une éducation 
vraiment laïques. 

M. Maurellet définit ensuite l'esprit 
laïque : 

« C'est l'esprit de libre examen ; 
c'est celui qui, dans la recherche de 

la vérité comme dans la conduite de 
la vie, ne fait appel qu'à la conscience 
et à la raison et ne S'incline que de-
vant leur autorité. Il a sa source dans 
le sentiment profond de la dignité hu-
maine. » 

Mêmes conseils dans le Bulletin du ' 
Rhône : 

« Oui, elle est belle notre tâche 
d'éducatrice du peuple, si nous savons 
la comprendre ; mais elle est difficile. 
Il faut nous oublier, il faut faire abs-
traction de nous-mêmes pour ne pen-
ser qu'à nos élèves ». 

{Journal des Instituteurs) 

Vote de nos députés 
Dans le scrutin sur l'amendement 

de M. Georges Leygues, les voix.'des 
députés de notre région se sont ré-
parties de la façon suivante : 

Contre : M. Vival. 
Pour : MM. Rey et Lachièze. 

LE TÉLÉPHONE A CAHORS 
Cette question du téléphone est 

trop utile, trop importante, pour 
qu'elle ne soit pas résolue avant les 
élections municipales — au moins 
immédiatement après; — d'une façon 
ou d'une autre, elle le sera. 

Mais il eut été du devoir de la mu-
nicipalité qui compte dans son sein, 
des commerçants, de donner elle-
même cette satisfaction au public ca-
durcien. 

* * * 
Cette installation serait absolument 

gratuite ; la ville n'aurait à faire 
QUE L'AVANCE des frais de cette ins-
tallation qui au grand maximum,s'ë-
lèoera à la somme de 25.000 fr. 

Cette avance faite à l'administration 
des téléphones par la municipalité, 
sera remboursée par l'administra-
tion à mesure que les recettes opérées 
sur les communications téléphoniques 
seront encaissées et ce rembourse-
ment sera effectué dans une période 
de 5 ou 6 ans. 

Il est vrai d'ajouter que durant cette 
période la ville aura à subir la perte 
des intérêts de son argent prêté. 

Mais cette perte ne sera pas consi-
dérable, et pourra même être très 
réduite si la ville de Cahors s'entend 
avec les villes de Souillac, de Gour-
don qui désirant également l'installa-
tion du téléphone dans leur cité, par-
ticiperont au prêt et supporteront 
une part de la perte des intérêts. 

Au surplus, doit-on faire état de 
cette perte en présence des avantages 
nombreux que nos concitoyens reti-
reraient de cette installation ? 

Ce n'est donc pas un sacrifice 
qu'une ville s'impose en procédant à 
l'installation decabines téléphoniques : 
c'est à peine, pour une municipalité 
dévouée, un ennui momentané, un 
surcroît de soucis - dans l'intérêt des 
contribuables. 

Ne pas faire droit à cette demande 
formulée quotidiennement par des 
commerçants, par tous ceux dont les 
affaires nécessitent des rapports cons-
tants et rapides avec l'extérieur, ce 
serait donner raison à ceux qui col-
portent que nos administrations loca-
les se complaisent dans la routine... 

L. B. 

Mairie de Cahors 
CHANGEMENT DE FOIRE 

Le Maire a l'honneur d'informer le 
public que la foire de Cahors du 1er 

avril, jour d3 Vendredi-Saint, est ren-
voyée au lendemain samedi 2 avril. 

MAZIÈRES, 

Adjoint. 

Commission départementale du travail 
Par suite d'un oubli regrettable, 

dont nous nous excusons, le nom de 
M. Besse a été omis dans notre der-
nier compte-rendu. 

M. G. Besse, délégué des ouvriers 
et ouvrières des tabacs de Cahors et 
de Souillac, assistait à la réunion et a 
pris une part active à la discussion 
des questions examinées. 



La Jeunesse laïque 
Nos lacteui-s se souvierfhent du ju-

gement du tribunal de Cahors con-
damnant l'Action, par défaut, à insé-
rer une lettre qui fut adressée par M. 
Destreil, secrétaire général du Cercle 
de la Jeunesse laïque de Cahors, en 
réponse à un article paru dans l'Ac-
tion du 8 octobre 1903 et intitulé les 
Mignons de M. Chaumiè. 

Cette lettre a été publiée par l'Ac-
tion dans le numéro de Vendredi 
dernier et elle est suivie de ces quel-
ques lignes signées du directeur Hen-
ry Bérenger : 

Je n'ai qu'un mot à ajouter à la let-
tre du citoyen Stanislas Destreil: Mais 
ce mot sera décisif. 

Il n'a pas dépendu de moi que les 
habitudes de dénonciation, d'outrage 
et de calomnie pratiquées trop sou-
vent même contre des républicains et 

• libres penseurs par MM. Victor Char-
bonnel et Gustave Téry, dans l'Action 
jusqu'au 23 janvier 1901, n'aient pris 
fin plus tôt. J'ai maintes fois adressé 
des observations impuissantes à les 
faire cesser. Aujourd'hui, je tiens à 

•déclarer que j'ai toujours blâmé de 
pareils procédés même contre les ad-
versaires, et que l'Action s'efforcera, 
dans la mesure du possible, d'atta-
quer loyalement en face les seuls 
adversaires de la Libre Pensée et de 
la République, laissant aux coquins 
d'Eglise et aux goujats de lettres la 
calomnie et la délation contre les 
républicains comme armes de propa-
gande et de publicité. 

Henry BÉRENGER. 

Au T 
M^Merceron, élève officier sortant 

de l'Ecole de St-Maixent, est nommé 
sôus-lieuienant au 7e d'infanterie. 

M.-Escalié, ancien sous-officier du 
7e, est nommé sous-lieutenant au 63« 
d'infanterie. 

SOUSCRIPTION 

pour couvrir les frais de la cam-
pagne électorale socialiste de mai 

"* prochain. 
M. Marmiesse nous adresse la commu-

nication suivante : 
Le Parti Socialiste cadurcien a décidé 

d'appeler la masse des électeurs à se 
prononcer sur les principes humanitai-
res, sur les principes de justice sociale 
qui sont le fonds même de sa doctrine. 

Pour cela faire, il leur présentera une 
liste de 5 ou 6 candidats, tous travail-
leurs et sur le nom desquel, d'ailleurs, 
les électeurs cadurciens ont déjà eu l'oc-
casion de se prononcer dans les précé-
dentes élections. 

Mais le Parti Socialiste est pauvre, 
ses candidats le sont aussi et comme il 
rejette,de son sein tous ceux qui pour-
raient lui donner l'argent nécessaire 
pour couvrir, les frais de la compagne 
— c'est-à-dire les fumistes, vils politi-
ciens qui voulaient se seroir du pro-
létariat, l'exploiter pour satisfaire 
leur ambition, basses rancunes ou 
formidables appétits — il se décide à 
faire appel à tous les socialistes, à tous 
les républicains, à tous les amis de la 
justice, du progrès et de la probité poli-
tique, à tous ses amis pour qu'ils l'aident 
à supporter les lourdes charges de la 
lutte. 

Le Parti ose espérer qne les amis de 
la République Sociale et des socialistes 
seront nombreux. 

Les souscriptions peuvent être adres-
sées au citoyen Léon Marmiesse, typo-
graphe, 63, rue Nationale, Cahors. 

Amicale des Instituteurs 
Les membres du conseil d'adminis-

tration de l'Amicale des instituteurs 
et des institutrices du Lot se sont 
réunis dimanche matin, pour procé-
der à l'élection du président, en rem-
placement .de M. Gaignebé, démis-
sionnaire. 

M. Rajade, instituteur à Cahors, 
vice-président de l'Amicale, a été élu 
président par 28 voix sur 37 votants. 

Nos bien vives félicitations. 
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Jules de GASTYNE 

PREMIERE PARTIE 

I 

Qu'allait-il répondre à son fils ? Com-
ment Jui expliquerait-il ? Achille n'avait 
pas eu de maîtresse. Il venait de le lui 
dire. Et c'était un jeune homme... Com-
ment lui faire comprendre que, malgré 
ses cheveux blancs, il n'avait pas eu le 
courage, lui, de résister à ses passions. 

Le pauvre père s'était laissé tomber 
sur son bureau anéanti. 

Toute sa vie repassait devant ses yeux 
comme une toile que l'on déroule... Ses 
années de bonheur calmes après son ma-
riage... Les jours de deuil et de solitude 
qui avaient suivi la mort de sa femme. 
Puis les heures de passion fiévreuse aux-
quelles il s'était laissé aller plus tard 1 
Avoir commencé sa vie radieuse dans lô 
honneur et la finir dans l'horreur de la 
misère et des remords ! 

La vie du comte n'avait pas d'histoire. 
Elevé en province, dans un château 

Reproduction inte dite aux journaux n'ayant 
pas de Ira tâ «veo l'Al^nce Uav&s. 

Course pédestre 
Dimanche, l'équique Se soldats du 7e 

qui doivent prendre part à la cdurse à 
pied organisée en tretousles régiments 
de France, ont fait leur première sor-
tie . 

Le départ a eu lieu à St-Georges ; 
les coureurs devaient fournir une 
course de 50 kilomètres. 

Les premiers ont couvert celte dis-
tance en 6 h. 30', soit une moyenne 
de 8 kilomètres à l'heure environ. 

Vols de poules 
Des renards à deux pattes ont péné-

tré, danslanuitdedimanche, dans les 
poulaillers appartenant à MM. Caba-
nes et Delpech, demeurant faubourg 
St-Georges, et se sont emparés de 
nombreuses poules. 

Plainte a été portée à la police qui 
aussitôt a ouvert une enquête. 

Tribunal Correctionnel 
Audience du 21 mars 1903. 

Au début de l'audience, le tribunal 
reçoit la prestation de serment du 
gendarme Bégué, récemment nommé 
à Montcuq. 

Vol de truffes. — Le sieur Simian 
Maximim, âgé de 36 ans, cultivateur à 
Beauregard, inculpé de vol de truffes 
au préjudice de la veuve Guilhem, est 
condamné à 6 jours de prison. 

Détournement d'objets saisis. — Le 
sieur Girma Jean, âgé de 46 ans, meu-
nier à Douelle, inculpé de détourne-
ment d'objets saisis, se voit condam-
ner à 50 fr. d'amende ; mais les ren-
seignements fournis sur son compte 
étant bons, le tribunal le fait bénéfi-
cier de la loi Béranger. 

Arrondissement de Cahors 

Catus. — A propos d'une nomina-
tion. — Quelques-uns de nos amis 
de Catus ont manifesté une assez 
vive surprise de voir appeler à des fonc-
tions administratives le docteur Pigot, 
qui figura aux élections municipales de 
1900, sur la liste de leurs adversaires. 
Ils ont déjà, par l'organe de la Dépêche 
de Toulouse, fait connaître leurs doléan-
ces et leurs inquiétudes : le Journal du 
Lot se devait à lui-même et devait au 
parti radical de Catus de faire sur cette 
nomination et sur la personne même du 
bénéficiaire une enquête sérieuse et ap-
profondie . 

Cette enquête est aujourd'hui faite : 
elle nous a révélé que les personnalités 
républicaines à qui le docteur Pigot doit 
sa nomination, n'ont pas eu l'intention 
de blesser ni de décourager par un acte 
de favoritisme les vaillants radicaux du 
canton de Catus ; sorti de la lutte politi-
que, installé dans un département voi-
sin, où il avait vite conquis des amitiés 
républicaines, le docteur Pigot avait, 
comme il advient souvent, en rompant 
les attachés locales qui le retenaient 
dans un clan adverse, rompu du même 
coup avec le parti soi-disant libéral. 
L'a/iaire Dreyfus nous a donné plus d'un 
exemple notoire et illustre de pareils 
revirements dont a bénéficié le parti ré-
publicain. 11 n'y a pas lieu de repousser 
les adhésions sincères et loyales : la 
seule question est de savoir si l'adhésion 
du docteur Pigot à nos idées est de cel-
les-là et comme notre confrère Beaussin 
de la Dépêche de Toulouse, nous atten-
dons le nouveau fonctionnaire à l'épreu-
ve. Peut-être — et c'est la seule conclu-
sion que nous puissions tirer de cette 
afïaire — doit-on attendre que des actes 
précis, publics et indiscutables aient 
marqué le revirement politique d'un an-
cien adversaire avant de lui faire place : 
en devançant l'heure d'une nomination 
qui aurait pu, sans inconvénient se pro-
duire un peu plus tard, les personnalités 
républicaines que nous visions tout à 
l'heure et dont les bonnes intentions ne 
peuvent être soupçonnées, assument-

presque féodal, il était venu à Paris, au 
sortir du collège, y avait mené, pendant 
deux ou trois ans, une existence assez 
tranquille, fréquenté le faubourg Saint-
Germain, dont son nom lui avait ouvert 
les portes. Grand, beau garçon, l'abord 
froid, le regard sec, tenue anglaise, sa 
distinction y avait été fort appréciée. 
Hautain et dédaigneux il avait en égal 
mépris les hommes qui n'étaient pas nés, 
les travaux qu'ils avaient accomplis et 
les question qui les préoccupaient. 

C'était un dernier rejeton de cette ra-
ce originale dont quelques spécimen 
existent encore, mais qui tend chaque 
jour à disparaître, race qui croit toujours 
aux privilèges du nom et du titre, et qui 
affecte une indifférence souveraine pour 
tout ce qui est en dehors du nobiliaire. 

Le comte tenait cela de l'éducation 
qu'il avait reçue. Il était raide et gour-
mé. Ses inférieurs le disaient durs, ses 
égaux le trouvaient fier : pour les fem-
mes il était supérieur. C'était un d3 ces 
gentleman en bois qu'on aperçoit encore 
autour des champs de courses. La vie de 
Paris n'avait pas arrondi les angles 
pointus qu'il tenait de famille ei de sa 
province. Après avoir jeté quelques re-
gards d'effroi sur la société-- parisienne 
qu'il trouva abominable et corrompue, 
il retourna dans le Poitou, d'où il venait 
s'y maria et ne compta plus désormais 
d'autres émotions que celles que lui 
donnaient ses chasses plus ou moins 

elles une vraie responsabilité ? Il leur 
appartient de garantir et de cautionner 
leurs protégés jusqu'à ce que l'opinion 
de tous soit faite. 

Foire. — Malgré sa coïncidence fâ-
cheuse avec celles de Salviac et Cabre-
rets, cette foire du 20 mars (tenue le 21, 
à cause du dimanche) a été assez belle, 
favorisée d'ailleurs par le temps ; elle a 
donné lieu aux cours suivants : 

1° Bestiaux : bœufs gras, 32 à 35 fr. 
les 50 kilos ; bœufs d'attelage, vente ac-
tive avec légère hausse ; moutons gras, 
0 fr. 80 le kilo ; moutons d'élevage, tou ■ 
jours très chers ; purcelets, 30 à 45 fr. 
pièce selon qualité et âge. 

2° Volaille : poules 0 fr 60 ; poulets 
0 fr. 80; lapins domestiques 0 fr. 30 ; 
dindes 0 fr. 60 le 1/2 kilo. 

3° Truffes, 3 fr. le 1/2 kilo; œufs, 
0 fr. 60 

4° Halle aux grains : blé, 13 fr. 25 ; 
avoine, 6 fr ; maïs 9 fr. ; pommes de terre 
2 fr. 50 les 80 litres. 

A propos de la coïncidence permanente 
de la foire du mois de mars, de Catus et 
de Salviac, il serait à désirer que les 
deux chefs-lieux de canton s'entendis-
sent afin de remédier à ce fâcheux état 
de choses. Après que la fièvre électorale 
aura passé, espérons que nos édiles sau-
ront s'entendre sur ce point, avec leurs 
collègues de Salviac. 

Lalbenque. — Adjudication pour 
les droits de pesage. — L'adjudication 
pour les droits de pesage a eu lieu à la 
Mairie de Lalbenque sous la présidence 
de M. Guilhem, maire, assisté de MM. 
Cubaynes Louis et Gailhard, conseillers 
municipaux, le dimanche 13 mars cou-
rant. 

M. Séguy François, menuisier, a été 
déclaré adjudicataire du bail à ferme de 
la bascule publique pour 4 années, à 
partir du 1er janvier 1904 et au prix an-
nuel de 75 fr. 

Saint-Vincent-Rive-d'Oit — Adju-
dication. — Chemin vicinal ordinaire 
n° 2 — Adjudicataire M. CombarienMar-
cellin de Trespoux-Rassiels, avec un ra-
bais de 17 francs %. Le montant des 
travaux s'élève à 1644 fr. 40. 

Chemin vicinal ordinaire n° 7 — Mon-
tant des travaux 1431 fr. 60. Adjudica-
taire M. Mousset Hyppolyte, à Luzech, 
moyennant un rabais de 21 fr. 50 %• 

Correspondance. — Nous recevons 
une correspondance de Saint-Vincent-
Rive-d'Olt, concernant les prochaines 
opérations du conseil de révision qui 
doit siéger à Luzech. 

Un point de cette correspondance, 
tend à démontrer que les réactionnaires 
obtiennent toujours les faveurs, de la 
part même des républicains. Nos amis, 
malheureusement, ont raison sur ce 
point. 

Mais il ne pourrait en être de même 
sur un second point où il est question 
de la sincérité des commissions du con-
seil de révision. 

Un conseil ne favorisera jamais tel ou 
tel conscrit et ne se laissera jamais ber-
ner par celui qui simulerait, au vu et au 
su de tous, une faiblesse quelconque. 

Saint-Martin-Labouval. — Adju-
dication. — Construction de l'église 
Paroissiale. 

Le montant des travaux s'élève à 
41.664 francs. 

Le sieur Flaujac, Jean-Pierre, entre-
peneur demeurant à Concots, ayant offert 
d'exécuter les travaux aux conditions 
les plus avantageuses, a été déclaré 
adjudicataire moyennant le rabais de 
9 fr. 50 0/0. 

Prjiyssac. — Fêtes d'inauguration. 
— Nous apprenons que les fêtes d'inau-
guration de l'ancien collège d'Istrie, au-
ront lieu le dimanche 10 avril, sous ia 
présidence de M. de Monzie, chef de ca-
binet de M. le ministre de l'Instruction 
Publique et des Beaux-Arts, représen-
tant M. le ministre. 

Nous publierons prochainement le 

heureuses. Les Grandvilliers habitaient 
près de chez lui. Les deux familles pas-
saient un mois de l'année à Paris au 
moment des grandes réceptions, et un 
mois aux bains de mer, l'été. Leur vie 
était réglée mécaniquement. 

Le baron de Grandvilliers vint se fixer 
à Paris le premier. Il était attiré par la 
fièvre de la spéculation, qui commençait 
à gagner les départements. Les grands 
mouvements d'argent qu'il flairait, lui 
donnaient le vertige. Il n'était question, 
même en province, que de fortunes ra-
pides édifiées, de gains immenses réali-
sés. C'était le premier rayonnement dé 
l'étoile impériale qui scintillait. Le ba-
ron cessa de bouder à la société et accou-
rut de son château pour prendre part à 
la curée. 

Sa femme venait de mourir. Il avait 
mis sa fille en pension. Il était libre, il 
pouvait tout à sa guise se livrer à son 
amour pour les spéculations et pour le 
lucre. Il avait dans le sang un peu de 
fièvre d'agiotage qui avait empli la vie 
de son père. 

Le comte de Monfbrison se décida 
aussi à habiter Paris, mais pour un autre 
motif. Il voulait faire instruire son fils à 
Paris. 

Il commençait à se rendre compte que 
l'isolement dans lequel il s'était enfermé 
ne menait pas loin. II étouffait dans sa 
coquille provinciale et sentait le besoin 
de prendre l'air du dehors. C'est peu de 

programme de ces fêtes ainsi que les 
noms des nombreuses personnalités ad-
ministratives ou politiques qui doivent 
y assister. 

Un grand banquet aura lieu vers 5 
heures du soir dans la cour de l'école des 
garçons ; le prix de la cotisation est fixé 
à 3 fr. 50. 

Toutes les personnes qui désirent y 
participer sont priées d'envoyer leur 
adhésion avant le 3 avril, avec la somme 
de 3 fr. 50 à M. Monteils secrétaire de la 
mairie de Preyssac ou à M. Gipoulou di-
recteur du cours complémentaire ; une 
carte d'inscription leur sera envoyée par 
la poste. 

Tous nos vœux pour le succès de cette 
fête essentiellement laïque et républi-
caine. 

Arrondissement de Figeac 

Figeac. — Tribunal correctionnel. 
— Audience du 19 mars : 

Joseph Boussac, 39 ans, maçon à Ban-
nes, 50 fr. d'amende (loi Bérenger), pour 
violation de domicile. 

— Marie Bordes, épouse Saintaugel, 
29 ans, de Teyssieu, quatre mois de pri-
son (loi Bérenger), pour violences et 
voies de fait sur sa fillette, âgée de sept 
ans. 

— Les époux Julien Moncany; de La-
capelle-Marival, poursuivis pour vol de 
poules, sont condamnés : le mari a six 
jours de prison, la femme à 50 fr. d'a-
mende, et solidairement aux dépens. La 
femme seule, bénéficie de la loi Béren-
ger. 

— Malvy, de Saint-Cérè, est poursuivi 
pour coups et blessures. 11 est condamné 
par défaut à quatre mois de prison. 

— Le tribunal prononce ensuite par 
défaut une condamnation à 16 fr. d'a-
mende pour contravention à la police 
des chemins de fer. 

Lacapelle-Marival. — Contrebande. 
— La gendarmerie de Lacapelle adressé 
aujourd'hui procès-verbal pour vente 
d'allumettes de contrebande contre la 
femme Bouquet. 

Cette femme âgée de 69 ans est pres-
qu'aveugle et à peu près idiote. 

Ce fait nous permet de constater avec 
Courteline que la gendarmerie est sans 
pitié. Un paysan. 

Arrondissement de Gourdon 

Gourdon. — Conférence. — La Sec-
tion de Gourdon de la Ligue de l'Ensei-
gnement avait demandé à M. Mazure, 
professeur agrégé d'histoire au Lycée 
Gambetta, de vouloir bien venir faire 
une conférence publique. 

Elle a été donnée dimanche dernier, 
à 3 heures, dans la grande salle de 
l'Ecole des garçons. 

Elle était présidée par M. Vicart, sous-
préfet, remplaçant M. l'Inspecteur d'Aca-
démie, venu le matin même pour assister 
à l'Assemblée générale delà Mutualité 
Scolaire et rappelé brusquement à Cahors 
par une nécessité de service. 

M. Vicart présente le très dévoué 
conférencier en termes aimables et lui 
donne la parole. 

M. Mazure avait choisi comme sujet : 
le Japon et son évolution historique, 
question d'actualité au premier chef; 
mais qui a été traitée dans le plus pur 
esprit scientifique. 

Tout d'abord ce fut une explication de 
géographie humaine sur la race mêlée 
qui peuple l'Empire du Soleil Levant : 
Aïnos venus du nord, Malais du sud 
et Mongols de l'ouest, tout cela se su-
perposant et se fusionnant à la longue, 
mais gardant de leur pays d'origine 
quelques usages curieux comme la mai-
son de bois et de papier qui choque tant 
en un pays déjà froid. 

Puis le conférencier entra dans le 
cœur de la question et nous ,dit les trois 
étapes delà civilisation japo naise. Sur 

temps après ce déplacement que la com-
tesse mourut. Alors le comte se trouva 
seul, l'esprit vide ne sïntéressant à rien 
tout étonné et tout ahuri par la vie de 
Paris. La société avait marché sans qu'il 
s'en doutât. Il était comme dépaysé,com-
me s'il était venu au monde dans un au-
tre âge. Il trouva ses amis et ses con-
naissances lancés dans un tourbillonne-
ment do plaisir, gouailleurs et scepti-
ques, s'étalant avec des filles et frater-
nisant avec les palefreniers et les book-
makers dont il avaient besoin. 

Il vit autour de lui une jeunesse en 
rut, faisant bon marché du nom et du 
titre qu'elle portait, ne connaissant 
qu'un maître : l'argent ; qu'un plaisir, 
le jeu sous toutes ses formes ; trouvant 
l'amour passé de mode comme les roman-
ces, n'ayant d'enthousiasme que pour les 
chevaux gagnants, et dépensant dans 
le crotin tout ce qui lui restait de vitali-
té et d'intelligence. Il était fait de la 
même poussière, il se laissa emporter 
par le même vent dans le même tour-
billon. 

Le comte se remémorait tout cela et 
resta longtemps perdu dans une sorte 
d'accablement profond. C'était l'oisiveté 
qui l'avait conduit là. 

Il avait tout oubilé dans ce tournoie-
ment vertigineux, même son fils. 

Il regrettait presque maintenant d'a-
voir renvoyé Vernaudon. C'était peut-
être le salut que lui offrait ce notaire. 

la première qui est d'influence coréenne 
et chinoise, il passe rapidement et n'en 
donne qu'e les principaux caractères : 
gouvernement patriarcal du Mikado et 
organisation civile et pacifique de la 
société. Il insiste davantage sur la se-
conde étape qui a commencé au xii" siè-
cle et a figé la société japonaise pour 
huit siècles, période de fanatisme écono-
mique et guerrier où les Shioguns, les 
Daïmios et les Samouraï réalisent au 
Japon, notre Moyen-Age féodal, avec 
encore peut-être plus de misères et de 
férocité. 

Plusieurs fois les Européens essayè-
rent de rompre ce cercle de fer qui s'op-
posait à la pénétration de leur influen-
ce sur ces îles que l'on disait si riches ; 
ils échouèrent avec les missionnaires et 
les commerçants portugais et ne réussi-
rent qu'en partie avec les marchands 
hollandais installés à Nagasaki. Mais 
en 1853 une escadre yankee vint poli-
ment obliger le Shiogun à ouvrir ses 
ports et par cette fissure au nationalis-
me intégral passèrent tous les autres 
Etats européens. Ce contact nouveau a 
provoqué une révolution « la plus éton-
nante que l'histoire ait jamais enregis-
trée. » En 10 ans, le Japon a supprimé 
son ancien régime, et, sans secousses, le 
Mikado, jetant bas son adversaire le 
Shiogun, s'est appliqué à le réorganiser 
et à l'européaniser dans la mesure où il 
le jugeait nécessaire pour son salut. 
Car la peur d'être absorbé par les Etats 
colonisateurs, voilà pour les Japonais le 
dernier mot de leur sagesse ou de leur 
folie. 

Et le eonférencier a terminé par un 
raccourci des événements les plus carac-
téristiques de ces dernières années en 
Extrême-Orient et il a insisté sur le fait 
que la guerre actuelle a été entreprise 
sans ressources sérieuses, qu'une vic-
toire ou une défaite ne pouvait être que 
désastreuse au petit Etat régénéré et 
qu'une seule puissance avait tout à ga-
gner dans la continuation de la guerre, 
c'était les Etats-Unis. 

Cette conférence, que nous regrettons 
de ne pouvoir analyser d'une façon plus 
complète, a été vivement applaudie. 

La foule, en effet, était compacte dans 
la salle et on avait dû laisser les fenê-
tres ouvertes pour permettre à plus de 
cent personnes qui n'avaient pu trouver 
place, d'écouter la chaude parole du 
sympathique conférencier. 

Avant de lever la séance, M. Vicart a 
chaleureusement félicité M. Mazure de 
la très instructive et très intéressante 
causerie qu'il venait de faire et l'a sur-
tout remercié d'avoir bien voulu sacri-
fier une de ses plus belles journées de 
loisir à l'œuvre si belle et si utile fon-
dée par Jean Macé. 

Constatons en terminant : 
D'une part qu'il est bien regrettable 

de voir qu'une ville de l'importance de 
Gourdon n'ait pas de salle de conférences, 
qui serait en même temps salle de con-
cert ou de spectacle et dont les frais de 
construction pourraient être couverts 
par des locations avantageuses ; 

Et d'autre part que les organisateurs 
de cette petite fête avaient bien fait les 
choses et su attirer une assistance nom-
breuse qui ne regretta certainement pas 
de s'être dérangée. 

* # * 
Dans la matinée avait eu lieu comme 

nous l'avons dit, l'Assemblée générale de 
la Mutualité scolaire, — très prospère 
grâce au concours dévoué de M. le sous-
préfet et de l'infatigable trésorier, M. 
Auricoste. 

Beaucoup d'institutrices et d'institu-
teurs assistaient à la réunion. 

Ils furent présentés à M. l'Inspecteur 
d'Académie par M. l'Inspecteur pri-
maire qui se porta garant de leur dévoue-
ment à l'œuvre de laïcité et de défense 
républicaine. 

M. l'Inspecteur d'Académie félicita le 
personnel primaire de ces excellents 
sentiments et l'assura qu'il trouverait 
toujours en lui un chef bienveillant et 
dévoué. 

St-Clair. — Tué par le train. — 
Hier matin, le nommé Bessou, de 
Cahors, ouvrier chez M. Lacoste, entre-
preneur à Cahors, a, été tué en gare de 
St-Clair par le train n° 35. 

Violemment tamponné, Bessou fut 
projeté en travers sur la voie et eut la 
tête et deux jambes broyées. 

Bessou était âgé de 77 ans. 

Ghronique agricole 
Le contrôle des laits 

Des divers produits alimentaires, 
le lait est certainement celui dont la 
pureté laisse le plus à désirer. Les 
falsifications sont communes. L'écré-
mage partiel, le mouillage, sont celles 
qui s'observent le plus ordinairement, 
parce qu'elles sont simples et demeu-
rent peu apparentes quand elles sont 
faites avec mesure. 

L'addition de farine, amidon, gom-
me est très rare. Quant aux préten-
dues falsifications à l'aide d'émulsions 
oléagineuses, de matière cérébrale, 
etc., elles n'existent guère que dans 
l'imagination d'auteurs par trop in-
ventifs. 

En revanche, on ajoute souvent au 
lait des matières dites conservatrices, 
destinées à ralentir les altérations 
inévitables qu'il subit entre la traite 
et le moment de la consommation, 
du fait des organismes qu'il contient. 

L'écrèmage est de pratique extrê-
mement courante. Sur les 55 échan-
tillons de lait pris au hasard qui ont 
été soumis à notre examen depuis que 
le Laboratoire municipal a été trans-
porté à l'Institut, 49 étaient écrémés, 
cinq mouillés et un seul normal. 

Malheureusement, certains tribu-
naux ne considèrent pas, paraît-il, 
l'écrèmage comme une véritable frau-
de. A notre avis, c'est, au contraire, 
une falsification aussi réelle et aussi 
inacceptable que le mouillage. La 
crème est au lait ce que l'alcool est 
au vin, c'est-à-dire l'élément qui don-
ne au produit sa valeur marchande. 

Lait sans crème, vin sans alcool, 
ne sont ni du lait ni du vin. 

Qu'on diminue la valeur d'un pro-
duit en l'étendant d'eau ou en lui 
sous trayant, en totalité ou en partie, 
l'élément constitutif par excellence, 
c'est là une égale tromperie, égale-
ment condamnable, sur la valeur de 
la marchandise. 

Le mouillage, il est vrai, expose le 
consommateur de lait à de pins gra-
ves dangers que l'écrèmage, car l'eau 
employée peut être impure, contami-
née. Trop d'eaux de puits sont, surtout 
à la campagne, souillées par des infil-
trations dangereuses de fosses ou 
de fumiers. Le lait mouillé devient 
dès lors une boisson dangereuse. La 
meilleure preuve en est dans le rôle 
important qu'il joue dans l'étiologie 
de la fièvre typhoïde. Souvent enfin, 
sans être falsifiés, les laits provien-
nent d'animaux mal soignés, malades 
et en particulier de vaches tubercu-
leuses. Or, les travaux de nombreux 
savants ne laissent aujourd'hui plus 
de doutes sur la transmissibilité de la 
tuberculose par les vaches atteintes 
de cette affection. Dans le Grand-
Duché de Bade, en Bavière, les cour-
bes indiquant les chiffres de la tuber-
culose bovine se superposent avec 
celle de la tuberculose humaine : ce 
qui prouve bien qu'il y a, entre les 
deux maladies relation de cause à 
effet. Un des faits les plus probants 
pour montrer le danger du lait renfer-
mant des bacilles de la tnberculose 
est le suivant, qui est cité par M. 
Brouardel : quatorze jeunes filles 
vivant dans un pensionnat, buvaient 
du lait d'une vache tuberculeuse : ' 
cinq d'entre elles devinrent tubercu-
leuses. 

La vente du lait en général, et à 
plus forte raison celui provenant de 
vache tuberculeuses, voire même de 

Vernaudon avait raison de dire, certes 
qu'il serait en bonne compagnie dans les 
administFations financières. Tous ses 
amis en faisaient partie. Mais jusqu'ici 
le nom de Montbrison était resté à l'écart 
des moindre petites baves qui jaillissent 
toujours d'une éclaboussure quand on 
s'en approche. Il espérait le laisser à 
son fils comme il l'avait reçu, pur et glo-
rieux avec son blason immaculé. Allait-
il être obligé pour vivre et pour faire 
vivre Achille, de s'exposer à le ternir ? 

Le gentilhomme ne voyait plus à sa 
situation d'autre alternative, accepter 
les propositions de Vernaudon ou som-
brer en entraînant son fils avec lui... 
Peut-être, en effet, s'exagérait-il, com-
me l'avait dit le notaire, les conséquences 
que pouvait avoir son entrée au « Crédit 
de Navare ». Plusieurs de ses amis 
étaient sortis nets de pareilles entrepri-
ses. On n'était pas toujours déshonoré. 
Défloré, peut-être : c'était très bien por-
té. Mais que penserait son fils qui parlait 
tout à l'heure en termes si dignes de ce 
Le Lourdel !... L'homme dont on lui pro-
posait de couvrir de son nom les opéra-
tions valait il mieux que ce banquier ? 
Il n'en savait rien. Est-ce qu'ils ne se 
valent pas tous, ces hommes de finances ? 
Il est vrai que son fils ne pouvait rien 
apprendre. Il était inutile de le prévenir 
Achille partait dans quelques jours pour 
faire son volontariat.. 

A l'armée on ne s'occupe pas d'affai-

res et de finances, qui lui ferait connaî-
tre que son père était devenu adminis-
trateur du Crédit de Navarre ? Le comte 
aurait un an de répit. Il verrait venir. 

Il étudierait ses collègues. Si ce qu'on 
faisait ne lui plaisait pas, lui paraissait 
louche, il donnerait sa démission, il n'en 
mourrait pas. Dans le cas contraire, il 
resterait. Il expliquerait à son fils ce qui 
l'avait contraint à accepter sa situation.. 
Pourvu qu'Achille pût épouser Jeanne, 
peu lui importait le reste et Grandvil-
liers ne la lui refuserait pas s'il le voyait 
entrer dans les affaires et redorer son 
blason. 

Avec deux cent- mille francs devant 
lui, rapporter deux cent mille francs li-
quides et les deux cent mille francs of-
ferts par le notaire Vernaudon, il pour-
rait faire bien des choses. Il conjurait sa 
ruine d'abord, puis il lui serait possible 
d'entreprendre quelques opérations heu-
reuses. 

Autour de lui, tous les gentilhommes 
gagnaient de l'argent, faisaient mouvoir 
leurs fonds comme des usuriers. Person-
ne ne trouvait cela mal. Il était resté â. 
l'écart du mouvement. Il y entrerait 
comme les autres, et qui sait s'il ne se-
rait pas heureux comme eux. 

Le comte de Montbrison était d'un 
caractère indécis, capable de grands ac-
cès d'énergie, mai n'y persévérant pas-

{A suitrt.) 



celles qui vivent confinées dans des 
étables sans air et sans lumière, 
devrait donc être l'objet d'une surveil-
lance attentive à ce point de vue. 

Il serait bien simple d'ailleurs 
d'exiger l'application rigoureuse de la 
tuberculine à toute vache laitière. 
Cette épreuve, attestée par un certificat 
de vétérinaire datant d'un mois au 
plus, devrait être exigée par les lai-
tiers ou leurs commissionnaires, 
avant ou au moment de l'achat des 
vaches laitières. On limiterait ainsi 
l'infection et on empêcherait sa pro-
pagation. Dans plusieurs villes de 
France d'ailleurs, il existe un service 
municipal de tuberculinisation qui a 
donné les meilleurs résultats. 

Enfin les laits sont trop souvent re-
cueillis et transportés dans des réci-
pients mal lavés ; il sont chargés de 
matières étrangères, d'impuretés ré-
sultant de la malpropreté des ani-
maux. Ils ont alors une acidité anor-
male, ils tournent dès qu'on les 
chauffe. Ils exhalent une odeur plus 
ou moins répugnante. 

C'est que le lait, par sa composi-
tion même, est un excellent milieu de 
culture pour les microorganismes 
que les mains du laitier, les pis de la 
vache ou les poussières de l'écurie y 
déposent. Ils s'y développent avec 
une extraordinaire rapidité. Tel lait 
qui, un peu après la traite, ren-
ferme 9,000 bactéries par centimètre 
cube, ce qui n'a rien d'exagéré, en 
contient au bout d'une heure 31,700, et 
5,600,000 au bout de i;5 heures. On 
conçoit que ces bactéries modifient 
la composition et diminuent sensi-
blement les qualités nutritives du lait, 
qu'elles peuvent rendre plus ou 
moins dangereux. 

Etant donné la haute valeur alimen-
taire de ce produit, son emploi pres-
que exclusif dans l'alimentation des 
jeunes enfants et aussi des adultes 
atteints de certaines affections (né-
phrites, ulcères de l'estomac, etc,) il 
est incompréhensible qu'une surveil-
lance plus sévère et surtout perma-
nente ne soit, pas exercée sur les laits 
consommés dans les villes et même 
dans les villages. Nous devrions, en 
cela, imiter nos voisins suisses et 
allemands, chez lesquels les matières 
alimentaires en général et le lait en 
particulier sont soumis à un contrôle 
rigoureux, autrement efficace que 
celui, plus apparent, qui s'exerce chez 
nous. 

Dans un prochain article, nous ex-
poserons le mode de contrôle que 
d'accord avec M. le vétérinaire inspec-
teur des denrées alimentaires, nous 
proposons à l'admistration municipa-
le d'adopter à Dijon. Un contrôle ana-
logue pourrait être organisé, sans 
grands frais, dans les diverses villes 
de la région, et nos laboratoires sont 
à la disposition des services publics 
qui s'adresseraient à nous pour assu-
rer ce contrôle. 

En tout cas, il est inadmissible 
qu'on s'en désintéresse. Il appartient 
à ceux qui ont la responsabilité de 
l'hygiène publique de surveiller la 
vente de ce produit alimentaire de 
première importance pour toutes les 
elasses, pauvres et riches, pauvres 
surtout, alors que laits impurs ou laits 
falsifiés sont parmi les plus redouta-
bles facteurs de la mortalité infantile. 

G. CURTEL, 
Directeur de l'Institut œnologique 

et agronomique de l'Université de Dijon. 

Bibliographie 
La Vie Heureuse et le Conseil des 

Femmes 
La Russie ! et las premières annéeî de 

son Impératrice.., le Japon 1 et les cou-
tumes originales des gracieuses Nippones... 
Sujet double, auquel les événements don-
nent une redoutable nnité, de nombreuses 
gravures faisant défiler sous nos yeux les 
attelages les plus remarqués au Bois ; le 

jeune talent et la fraîche beauté de M11" 
Miuy Dalti de la Comédie-Française ; une 
paradoxale et amusante nouvelle de Wells, 
etc., etc. Voici un aperçu trop incompletdu 
numéro de Mars de la Vie Heureuse qui joint 
à l'agrément de l'actualité quantité d'i-
mages merveilleuses. 

La Mairnaison et Bonaparte ; la Malmai-
son et Joséphine ; la Malmaison et sa vie 
joy. use et simple ; la Maftnâison et ses 
parties de barres ; la Mal maison où pas-
sèrent tant da gracieuses silhouettes fémi-
nines courant par les allées ; la Malmaison 
et ses hôtes : hommes de guerre, hommes 
politiques, artistes et savant-;... Voici le 
sujet pui vient d'inspirer à M. Frédéric 
Masson, un des plus fidèles historiens de 
l'époque napoléonienne, quelques pages 
vivantes et alertes qu'il a bien voulu 
réserver aux lectrices du Conseil des 
Femmes. 

LE MONDE ILLUSTRÉ, 13, quai 
Voltaire Paris, Sommaire du numéro 2451 
du 19 mars 1904. 
Envoi gratis d'un numéro spécimen contre 

toute demande affranchie. 
Départ de Pétersbourg du général Kou-

ropatkine. 
Carolus Duran dans son atelier. 
Carte panoramique de Port-Arthur et 

de la presqu'île du Liao-Tounh. — Bassin 
de Radoub. — Entrée de la Rade. 

Guerre Russo-Japonaise : Le Lieutenant 
de vaisseau Victor Kartzoff, commandant le 
«Vlosty». — Départ des Dragons d'es-
corte du général en chef. — Débarquement 
du dernier transport de graines. — Mise 
en Marche d'un Régiment. — Surprise de 
la nuit du 8 au 9 Février. — Une dure 
étape. — Détachement de Cosaques sur-
pris par une tempête de neige. Réquisi-
tions dans la Sibérie Orientale. — Route 
de Séoul à Pien-Hyang. — L'armée Japo-
naise en marche sur le Yalou. 

Grand Pont de Leum-Tchem. — Porte 
de Hoang-Tfou. — Morane-Pong. — Porte 
priucipale de Pien-Huang. 

Bagatelle : Pavillon moderne et Pavillon 
du Comte d'Artois. 

Une Contrée intacte : La Corée monas-
tique. — Montagne de Diamant. — Mas-
sifs rocheux. — Monastère de Suanh-an-
Sa. — Marche dans les Torrents. — Le 
long de la mer du Japon. — Chutes du 
Niagara gelées. 

Actualités théâtrales : Mlle Rolly et Al-
bert Brasseur dans « la Boule ». — Mlles 
Demay et Dorgère dans 1' « Extraordinai-
re Aventure ». 

Supplément sportif : Foot-Ball-Associa-
tion. — L'Équipe de Paris contre celle de 
Southampton. — Equipe de Lyon. — Equi-
pe de Bordeaux. Cross-Country. — Prévost, 
vainqueur du Campionnat de France. 

Roman illustré : Le Roman d'un bon 
garçon, par Albert Cim. -

Echecs par M. D. Janowski. 
Le numéro 50 centimes 

Avis important 
Tout nouvel abonné d'icile 31 Mars rece-

vra en prima gratuite notre Numéro de 
Noël. 

Librairie HACHETTE et O 79 boulevrad S'Germain, Paris 

ERNEST LAVISSE 

HISTOIRE DE FRANCE 
depuis les Origines jusqu'à la Révolution 
Publiée avec la collaboration de MM. 

BAYET, BLOCH, CARRÉ, COVILLE, KLEIN-
CLADSZ, LANOLOIS, LEMONIEH, LUCHAIRE, 

MARIÉJOL, PETIT-DUTAILLIS, PFISTER, 
RÉBELLIAD, SAGNAC, VIDAL DE LA BLACHE 

L'Histoire de France, publiée sous la 
direction de M. Ernest Lavisse à la librai-
rie Hachette et C'e, continue à paraître très 
régulièrement par fascicules. 

Quarante fascicules sont en vente for-
mant actuellement dix volumes. Le dernier 
qui vient de paraître est intitulé : La lutte 
contre la Maison d'Autriche. La France 
sous Henri II (1547-1559), par M. Henry 
Letnonnier, professeur à l'Université de 
Paris. 

Ce volume comprend l'histoire de la lut-
te entre la France et la Maison d'Autriche, 
où commence la politique internationale, 
qui devait remplir le xVIIe et le XVIIIe siè-
cles. Il continue l'histoire de l'absolutisme 
monarchique, de la Réforme devenue le 
Calvinisme et de la Renaissance, devenue 
le classicisme. 

On aura ainsi, avec les causes premières 
des luttes religieuses, qui vont suivre, le 
tableau de la France du XVI° siècle et les 
origines de la France du XVII0. 

Les prochains fascicule de ['Histoire de 
France comprendront : La Réforme et la 
Ligue. L'Edit de Nantes (1559-1598), Hen-
ri IV et Louis XIII (1598-1643), par M. 
Mariéjol, professeur à l'Université de Lyon. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

FÊTES DE PAQUES, 1904 
Extention de la durée de validité des 

billets Aller et Retour 
A l'occasion des Fêtes de Pâques, 

les billets Aller et Retour, à prix ré-
duits, qui auront été délivrés aux prix 
et conditions des tarifs spéciaux G. V. 
il" 2 et G. V. n° 102, du Samedi 26 mars 
au mercredi 13 Avril inclus, seront va-
lables pour le retour jusqu'au dernier 
train du Jeudi 14 Avril. 

Ces billets conserveront la durée de 
validité déterminée par les tarifs pré-
cités lorsqu'elle expirera après le 14 
Avril. 

Billets collectifs de Famille à 
prix réduits 

A L'OCCASION DES VACANCES DE PAQUES 

1904 

En vue de faciliter les déplacements 
pendant les vacances de Pâques, la 
Compagnie d'Orléans délivre, du sa-
medi, veille des Rameaux (26 mars), 
au Lundi de Pâques (4 Avril) inclus, 
de toute station de son réseau pour 
toute autre station du réseau, distante 
d'au moins 125 kilomètres de la sta-
tion de départ, des billets d'aller et 
retour collectifs de Famille en lre, 28 

et 3* classes aux conditions suivantes : 
Les billets sont établis par l'itiné-

raire a la convenance du public ; l'iti-
néraire peut n'être pas le même à l'al-
ler et au retour. 

Le pris est ainsi fixé : 

Pour les trois premières personnes, 
prix des billets d'aller et retour ordi-
naires dont la délivrance est prévue au 
paragraphe 1er do Tarif spécial G. V. 
n° 2 ; pour chaqae personne en plus, 
à partir de la quatrième, réduction de 
500/0 sur le prix des billets simples 
aux trajets d'aller et de retonr. 

Il peut être délivré au chef de fa-
mille titulaire d'un billet de famille et 
en même temps que ce billet, une 
carte d'identité sur la présentation de 
laquelle il sera admis à voyager isolé-
ment à moitié prix du tarif général 
pendant la durée de la villégiature de 
la famille entre le lieu de départ et le 
lieu de destination mentionnés sur le 
billet. 

Le chef de famille conserve le choix 
de la classe dans laquelle il pourra 
effectuer ses voyages à demi-tarif. 

L'itinéraire à suivre pour ces voya-
ges sera l'itinéraire inscrit sur le billet 
collectif ou un itinéraire plus tourtet 
sans arrêt en cours de route. 

Exceptionnellement le chef de fa-
mille peut être autorisé à revenir seul 
à son point de départ à la condition 
d'en faire la demande en même temps 
que celle du billet. Dans ce cas il lui 
est délivré un coupon spécial pour son 
voyage de retour, lequel doit être si-
gné par le titulaire avant usage. 

La durée da validité est fixée à 33 
jours et ne peut être prolongée. 

Le délai de validité part du jour de 
la délivrance des billets, ce jour non 
compris. 

Les voyageurs ont la faculté de s'ar-
rêter à toutes les gares desservies par 
les trains et situées sur l'itioéraire ; 
mais ils doivent faire apposer à l'arri-
vée, sur leurs billets, ' dans l'une des 
cases réservées à cet effet, le timbre 
de la gare où ils'arrêtent. 

La Compagnie d'Orléans a organisé 
dans le grand hall de la gare de Paris 
Quai-d'Orsay une exposition perma-
nente d'environ 1 600 vues artistiques 
(peintures, eaux-fortes, lithographies, 
photographies), représentant les sites, 
monuments et villes, des régions des-
servies par son réseau. 

Bulletin Financier 
Le marché très ferme au début de la 

séance finit dans des conditions un peu 
moins satisfaisantes. Les demandes qui 
avaient été assez suivies n'ont pas con-
tinué et quelques offres s'étant produi-
tes, les premiers cours cotés n'ont pas 
été maintenus. 

Le 3 0/0 qui était samedi à 95,70 a 
ouvert à 95,77 pour revenir en clôture 
à 95,60. 

Nos sociétés de crédit n'ont pas sensi-
blement varié : le Comptoir National 
d'Escompte se- retrouve à 592 ; le Crédit 
Foncier à 670 ; le Crédit Lyonnais à 
1.105 ; la Société Générale à 625. 

Les Chemins français sont sans chan-
gement ; le Lyon à 1.359 ; le Nord à 
1.760 et l'Orléans à 1.459. 

Le Suez très ferme s'avance à 4.002. 
L'Extérieure clôture à 82,95 après 

88,15 à l'ouverture ; l'Italien à 101,55 n'a 
pas varié ; le Portugais revient à 59,42. 

Le Russe Consolidé est en hausse à94; 
le 3 0/0 1891 a passé de 76,80 à 77, 50. 

Le Turc Unifié reste 'à 80 77 ; la Ban-
que Ottomane clôture à 564. 

Service de voitures de place 
Monsieur BUGEAT, concession-

naire des voitures de place pour la 
ville de Cahors, a l'honneur de préve-
nir le public que le service de ces voi-
tures est assuré depuis quelques 
jours ; la station se trouve place d'Ar-
mes. 

Service à volonté pour la ville et la 
campagne. 

Monsieur BUGEAT tient à la dispo-
sition du public des voitures de luxe 
pour mariages, soirées, visites, ex-
cursions, etc. 

Ses prix sont très modérés. 

* Cour d'assises du Lot 
D'un arrêt rendu par la Cour 

d'Assises du département du Lot 
séant à Cahors, à l'audience publique 
du dix-huit mars 1904, où siégeaient 
Messieurs Martin, conseiller à la 
Cour d'appel d'Agen, président ; 
Fournié et Labatut, juges près le tri-
bunal de première instance de Cahors, 
assesseurs ; Beaugrand, avocat géné-
ral à la Cour d'appel d'Agen, occu-
pant le siège du ministère public ; 
Bonnefous, greffier en chef, 

Il résulte que le nommé Lavergne 
Jean, âgé de 44 ans, marchand fo-
rain, né le 1er Mai 1859 à Sérillac, 
arrondissement de Brive (Corrèze), 
domicilié en dernier lieu aux Quatre-
Routes, commune de Cazillac (Lot), 
contumax, 

Déclaré coupable d'avoir, aux Qua-
tre-Routes, commune de Cazillac 
(Lot), en décembre 1902 et en tout cas 
depuis moins de dix ans, étant com-
merçant failli, soustrait ses livres et 
détourné ou dissimulé tout ou partie 
de son actif, 

A été condamné à la peine de vingt 
années de Travaux Forcés, par 
application des articles 591 du Code 
de Commerce et 402 du Code Pénal. 

La Cour a, en outre, ordonné l'ac-
complissement des formalités de l'arti-
cle 472 du Code d'Instruction crimi-
nelle. 

Pour extrait certifié conforme : 
A Cahors le dix-neuf mars 1904 

Le Greffier de la Cour d'Assises : 
E. BONNEFOUS. 

"INDELU, CAHORS 
En face la Mairie 

HORLOGER, BIJOUTIER 
JOAILLER 

CORBEILLES DE MARIAG*E 

Fantaisie. — Articles de Religion 
ACHAT ET ÉCHANGE DE DIAMANTS 

ET DE MATIÈRES OR ET ARGENT 

Réparation et gravure 

Seul représentant de l'OMEGA 
Seul représentant de 

PORFÈVKERIE CHRISTOFLE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE CAHORS 

Aux termes d'un jugement en date 
du 18 mars 11)04, le tribunal a homo-
logué le concordat intervenu le 23 
février dernier entre Mademoiselle 
Marie COUDERC, négociante à Cahors 
et ses créanciers. 

Suivant ce concordat la débitrice 
doit payer 20 0/0 à ses créanciers. 

Le Greffier, 

A. POULVEREL. 

Ancien cabinet dentaire 

H U G GIN S & BAKER 
75, BOULEVARD GAMBETTA 

Monsieur L. Maury, Chirurgien-
Dentiste diplômé de la Faculté de 
médecine de Paris et de l'Ecole den-
taire de France. 

Monsieur L. Morand, Chirurgien-
Dentiste diplômé de la Faculté de 
Médecine et de l'Ecole Dentaire de 
Bordeaux. 

(kiûsuUaliôBS Ions les jours de 0 h. à S h 
Travail parfait 

ci entières&aeBii garanti 

0EN 'H 
STI 

9 — RUE D U LYCÉE — 9 
SEULE MAISON A CAHORS POUVANT 

livrer un Dentier dans la même journée 
Tous les travaux sont garantis sur facture 
lieux ans de crédit S»MS «nyer 

plus cher «ici'nillcisrs 

GRANDE BAISSE DE PRIX 

BOURSE DE PARIS 
RENTES ET ACTIONS 

AU COMPTANT ET A TERME 

3 0/0.. cpt 95 65 
Jouissance 1er oct. 1903. tme 95 60 

3 0/0 amor. Der. an. 1943..cpt 97 20 
Jouiss. 16 oct. 1903 tme .. .. 

Banque de France cpt 3751 .. 
Actionnom. jouis. 26juin.tme 

Banque de Paris cpt 1065 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juillet.tme 1065 .. 

Crédit Foncier cpt 668 .. 
500 fr. t. p. jouiss. juillet.tme 670 .. 

Crédit Lyonnais .cpt 1105 .. 
500 fr. t. p. jouiss. 25 sep.tme 1105 .. 

Société générale, louis, oct.cpt 623 .. 
Est cpt 920 
500 fr. t. p. jouiss. nov...tme 

Paris-Lyon-Méditerranée, cpt 1359 .. 
500 fr. t. p. jouiss. nov .. .ter 1359 .. 

Midi cpt 1153 50 
500 fr. t. p. jouiss. juill. .tme .. 

Nord , cpt 1760 .. 
400 fr. t. p. jouiss. juill.. tme 1760 .. 

Orléans cpt 1455 .. 
500 fr. t. p. jouiss. oct.. .-tme 1459 .. 

Ouest cpt 888 .. 
500 fr. t. p. jouiss. oct tme 

Métropolit. 250 f. t. p.juill.tme 514 .. 
Suez act. 500 f. t. p. j. juil.tme 4002 .. 
— stécivile juill.cpt 2985 .. 

Proc. Thomson-Houston. j.tme 650 .. 
Espagne extér. 4 0/0 oct...tme 82 95 
Russe 4 0/0 1901 déc.cpt 94 90 

— 3 0/0 1896 nov.cpt 76 .. 
Rio-Tinto.... jouiss. nov.tme 1258 .. 

MINES D'OR 
Rand Mines 233 
Chartered à5 
East Rand 158 50 

Bulletin météorologique 
Pression atmû3ph. 

réduite 
au niv. d. la mer Temps 

768.5 Beau 
764.5 Beau 
769 Beau 

Altitude moyenne de Cahors. 
(Lycée), 1£8 mèlres au-des&us du 
niveau de la mer. 

Temps probable : Beau. 
Dr HEKBEAU 

DATES TEMPÉRATURE 

— maxima mm m a 

20 Dim. -f 19.5+ 6 
21 Lundi + 21.5+ 2 
22 Mardi +21 +4 

FEUILLETON DO « JoarnalduLot » 14 

LES 

DRAMES DU CŒUR 
PAR A. VILLIERS 

PREMIER EPISODE 
LE MOULIN GALANT 

Une vieille histoire 

> —Je serai là, acheva le comte, je 
monterai près de toi, et quelques heures 
après nous serons loin de Besançon. 

» Louise ferma les yeux et appuya sa 
tête sur l'épaule de son noble amant. 

» — Que ferez-vous de moi ? demanda-
t-elle. 

» Le comte n'hésita pas. 
» — Que vont faire de toi tes parents 

et ton fiancé ? demanda-t-il. 
» — Hélas ! murmura Louise. 
» — Moi, reprit le comte, je ferai de 

toi la femme la plus heureuse du monde. 
» Louise le croyait car elle ne fit pas 

une objection. Elle n'eut pas un regret 
pour le malheureux Pierre, elle n'eut 
pas un regret pour son père et sa mère 

Bcproduction interdite aux journaux qui n'ont 
Pas de tnite avec l'Agence Bms, 

qu'elle allait tuer. 
» Elle appartenait au comte comme 

une créature appartient à Dieu; cet hom-
me remplaçait pour elle père, mère et 
fiancé. Il était sa foi et son culte, son ora-
cle et son soleil, elle ne pensait et ne 
voyait que par lui et pour lui. 

» Cependant Pierre avait, ce même 
vendredi, réuni ses amis dans un der-
nier repas. Il disait adieu, par ce diner, 
à la joyeuse vie de garçon. 

» Il avait réuni une dizaine de convi-
ves, parmi lesquels étaient le comte de 
Chavenay et le marquis de Champcueil, 
Jacques Berthault et Octaves Favrol. 

» Louise ne sut que plus tard ce qui 
se passa à ce dîner, mais le récit doit en 
être fait à cet endroit de son histoire. 

» Pierre avait un air de fête mal con-
tenu. A la veille d'épouser la Rose du 
Jura, sa joie et son orgueil n'avaient 

£ plus de bornes. 
» Les officiers se regardaient entre eux 

et souriaient. Aucun n'eut pitié du fanfa-
ron, tous étaient jeunes et ils riaient du 
malheur immense qu'ils allaient amener 
sur sa tète. 

» On fit boire l'amphitryon, plus mê-
me qu'il ne voulait, et la conversation 
revint sur la pauvre Louise. 

» Ce fut le comte de Chavenay qui 
commença l'attaque. 

» — Messieurs, dit-il, buvons à notre 
hôte Pierre Lenoir et à sa chaste fiancée. 

» — Buvons ! répétèrent les autres. 

» Pierre crut voir un sourire de doute 
accompager les paroles du comte. 

» — Oui, à ma chaste fiancée, dit-il 
avec force, le mot est ce qu'il doit être 
et je le maintiens. 

» — Personne ne le conteste, répondit 
Octave Favrol. 

» — Messieurs, reprit le comte, vous 
souvient-il d'un repas que nous fîmes, il 
y a quelque temps, auquel assistait no-
tre ami Pierre Lenoir ? 

» — Sans doute. 
» — Vous sonvient-il également du 

propos que nous tint le même ami Pierre. 
» — Lequel ? demandèrent plusieurs 

voiv. 
» — Ce'ui-ci. C'est qu'il était le seul 

homme aimé de la Rose du Jura, et par 
conséquent qu'il ne craignait aucun ri-
val. 

» — Oui, oui, firent Berthault et Fa-
vrol. 

» — Je m'en souvient, dit le marquis 
de Champcueil, lequel parlait rarement. 

» — Et moi je m'en souviens de même, 
riposta Pierre qui commençait à se gri-
ser, et j'avais raison de dire cela puisque 
demain j'épouse la belle Louise. 

» — Messieurs, dit encore le comte, je 
vous engage tous à assister demain à 
cette cérémonie. 

» — Que voulez-vous dire par là ? s'é-
cria Pierre. 

» — Rien, fit le comte de Chavenay, si 
ce n'est que j'invite ces messieurs à ne 

pas manquer une si belle occasion d'ad-
mirer le triomphe de l'amour et de la 
vertu. 

» Ces mots furent dits avec un grand 
sérieux qui calma Pierre, mais ils conte-
naient une ironie cruelle que les autres 
convives comprirent parfaitement 

» Le comte de Chavenay continua : 
» — Lorsque notre ami Pierre tint ce 

propos orgueilleux, je jurai, je ne vous 
le cache pas, mes amis, de chercher à 
abattre cet orgueil. Je songeai à m'ap-
procher de Mlle Louise Dubord. 

» — Vous ! s'écria Pierre avec un air 
épanoui, vous auriez échoué. 

» — Ce n'est pas cette crainte qui me 
fit reculer, dit le comte en souriant, mais 
un autre amour qui se jeta à la traverse 
de mon projet. 

» — En vérité ! 
» — Oui, messieurs, je fis alors con-

naissance d'une jeune fille, belle entre 
les plus belles, et que la Rose du Jura, 
malgré sa beauté ne surpasse pas. 

» — Oh ! oh ! fit-on de toute part avec 
un rire d'incrédulité. 

» — Vous ne me croyez pas ? dit le 
comte. 

» — Certes non, dit Pierre Lenoir, ma 
fiancée, je puis presque dire ma femme, 
est la plus belle fille de Besançon. 

» — Oui, oui, répéta le choeur. 
» On se mit à plaisanter le comte sur 

sa conquête, les bouteilles continuèrent 
à se vider comme par enchantement. 

» Le comte paraissait très vexé de n'ê-
tre pas cru sur parole ; aussi il buvait 
peu. 

» Lorsque les rires se furent calmés, 
M- de Chavenay reprit : 

» — Je n'ai pas dit, messieurs,, que la 
femme que j'aime fût plus belle que ma-
demoiselle Louise mais j'ai dit qu'elle 
pouvait l'égaler. 

» — C'est impossible. 
» — Avant de dire : cet impossible, il 

serait bon de comparer et de juger. 
» — Très bien, très bien. 
» — Mais comment faire cette compa-

raison ? demanda Pierre qui, sûr d'être 
vainqueur da is ce tounoi de la beauté 
s'amusait beaucoup du sérieux de M. de 
Chavenay. 

» — Oui, comment ? dirent les autres. 
» — Rien de plus facile, dit le comte. 

Vous connaissez tous la Rose du Jura ? 
» — Parbleu ! 
» _ Eh bien! je vais vous montrer 

ma rose à moi. 
» — Quand cela ? 
^ _ Ce soir, si vous le désirez. Je dois 

ajouter que demain matin il serait trop 
tard. 

» — pourquoi donc ? 
»— Parce que je l'enlève cette nuit. 
» — Hoarra ! crièrent les officiers voilà 

qui est parlé. 
» — Et c'est quelqu'un de la ville?de-

manda Pierre à son tour. 
\{A, suivre.) 

Chronique Scientifique 

Dio révolution flans l'éclairap 
LA LUMIÈRE LA PLUS PRATIQUE 

Il est des découvertes scientifiques qui, 
soit en raison des difficultés et de la cherté 
des expériences, soit en raison de la .rareté 
des matières premières indispensables, res-
tent réservées au laboratoire et dont l'hu-
manité ne bénéficie qu'insuffisamment. 
C'est, par exemple, le cas de cet extraor-
dinaire "RADIUM", qui passionne tous les 
esprits un peu curieux j ses propriétés pro-
digieuses ne peuvent actuellement être ôtu- . 
diées que par un petit nombre de savants j 
ses applications sont limitées parce que son 
prix est formidable, car il n'en existe en-
core dans le monde entier que des parcelles 
infinitésimales. 

Il est, au contraire, d'autres découvertes 
scientifiques qui, en peu d'années et parfois 
même brusquement, ont, pour ainsi dire, 
changé la face du monde. C'est, pour pren-
dre l'exemple le plus frappant, le cas de 
l'électricité, dont les applications au trans-
port, à la lumière, à Ja télégraphie, à la 
téléphonie, se sont succédés, dévéloppés 
avec une rapidité presque foudroyante. 
Dans des proportions plus modestes, c'est 
aussi le cas de i'ACÈTYLÈNE, qui en 
moins de dix ans, a révolutionné l'industrie 
de l'éclairage, l'éclairage public comme 
l'éclairage domestique. 

Depuis un siècle le gaz acétylène était 
connu. Ii y a quelque quarante ans, M. BJ.R-
THELOT mit en évidence ses exceptionnel-
les capacités éclairantes et caloriques. Dès ce 
moment, on savait que I'ACÈTYLÈNE se-
rait un merveilleux agent d'éclairage puis-
qu'on le peut considérer comme une sorte 
de charbon gazeux, plus de 92 "/, de. car-
bone pur entrant dans sa composition. Mal-
heureusement, jusqu'à ces dix dernières 
années, l'acétylène était uniquement un 
produit de laboratoire; on ne pouvait l'ob-
tenir qu'en petites quantités, par des pio-
côdés longs, impratiques et coûteux. 

Il fallut attendre jusqu'au jour où l'ins-
tallation des premiers fours électriques 
permettant de réaliser des températures 
formidables (plus de 3,000 degrés) permit 
d'obtenir, dans des conditions pratiques en 
quantités pour ainsi dire illimitées, un 
corps, le carbure de calcium cristallisé, qui, 
par simple contact avec l'eau, donne nais-
sance au gaz rt ACÉTYLÈNE. 

C'est eh 1894, que M. MOISSAN et M. 
BULLIER produisaient dans le four élec-
trique les premiers échantillons de Carbure 
de Calcium cristallisé. Et immédiatement 
i'importaneo pratique considérable de la 
découverte apparut. 

Ln nature, en effet, s'est montrée prodi-
gue de deux éléments : charbon et calcium 
qui constituent le Carbure de Calcium. Le 
charbon se trouve un peu partout. Le Cal-
cium, s'il n'existe pas à l'état libre, abonde 
sous forme d'oxyde de Calcium, c'est-à-
dire de chaux. 

Or il suffit de mettre en présence, dans 
le four électrique, du charbon et de la 
chaux, en proportion et en état de pureté 
convenable, pour qu'à la température énor-
me que développe ce four, la chaux se sé-
pare en ses deux éléments : calc'ium et oxi-
gène qui s'unissent séparément au charbon : 
l'oxigène et le charbon forment de l'oxida 
de carbone; le calcium et le charbon don-
nent naissance au carbura de calcium. 
L'oxyde de carbone, gazeux, s'échappe. La 
Carbure do Calcium, en fusion, tombe au 
fond du four ; on le recueille et, en refroi-
dissant, il le solidifia et cristallise. 

Mettons ce carbure de calcium, cristal-
lisé, en présence d'eau à la température 
ordinaire. Immédiatement nous obtenons 
par une décompo-ition simultané de l'eau 
et du carbure, un dégagement abondant de 
gaz acétylène. L'hydrogène de l'eau s'unit 
au carbone du carbure pour donner nais-
sance à de l'acétylène, l'oxigène de l'eau 
s'unissant au Calcium de Carbure produit 
de la chaux qui se précipite. 

Ainsi rien de moins compliqué aujour-
d'hui que de fabriquer soi-même de l'acé-
tylène, c'est-à-dire de fabriquer son éclai-
rage, et, comme nous le montrerons un 
éclairage sans rival. Il suffit de sa pro-
curer du Carbure de Calcium cristallisé 
de le mettre au contact de l eau dans un 
générateur approprié pour qu'il se dégage 
du gaz acétylène. Ce gaz acétylène peut 
être, ou bien recueilli dans un gazogène et 
expédie ensuite, par une canalisation des 
plus ordinaires, aux becs brûleurs 'ou bien 
envoyé directement aux becs. 

Et sans qu'il soit besoin d'insister, on 
aperçoit la valeur pratique énorme de l'acé-
tylène. Qu'il s'agisse d'éclairer une ville, 
une usine, une maison, un magasin, on 
café, l'acétylène répond à tous les besoins. 

S'agit-il de l'éclairage d'une ville, l'acé-
tylène offre sur le gaz ordinaire, sur le gaz 
de houille, cette supériorité considérable 
qu'il n'exige pas d'usine à distillation ; sur 
l'électricité, l'acétylène présente cet avan-
tage qu'il n'est point besoin, avec lui, de 
machines à vapeur, de dynamos, de cables 
conducteurs. 

S'agit-il de l'éclairage domestique, les 
mérites de l'acétylène sont encore plus évi-
dents. Personne, en effet n'imaginera, dans 
une usine isolée, clans un château, dans 
uue ferme, dans un magasin ou dans un 
appartement, de fabriquer, pour sa con-
sommation personnelle, du gaz d'éclairage. 
Quant à l'électricité, on ne peut guère 
songer à Remployer que pour l'éclairage 
d'une usine importante; et encore faut-il, 
pour éviter des dépenses excessives, avoir 
la chance d'être installé près d'une chute 
d'eau. Au contraire, avec l'acétylène, pas 
l'ombre de difficulté. Un*générateur conve-
nable qu'on remise où on veut, une provi-
sion aisément renouvelable de Carbura da 
Calcium, de simples tuyaux reliant le gé-
nérateur aux becs ; et l'usinier ou le châte-
lain, le petit propriétaire ou le fermier, la 
commerçant ou le bourgeois peut s'éclairer, 
à son gré, avec toute la variété et la pro-
fusion désirables, sans êtrs sous la dépen-
dance d'aucune compagnie. Nous établirons 
dans un prochain article que l'éclairage à 
l'acétylène est en outre le meilleur marché 
da tous, et qa'aucun autre éclairage ne 
donna a prix égal, une aussi grande puis-
sance lumineuse. 



A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 
L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 
D'INSTITUTEURS 

Consullationstous les jours de 9 h. à 5 h. 

69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 
M. Wilcken n'a pas (['OPÉRATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 
ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

Le propriétaire gérant: A. COUESLANT. 

SOCIÉTÉ DES CYCLES L'UNIVERSELLE 
10, rue Guyot, PARIS 

Tout acheteur d'une bicyclette d'une Motocyclette ou d'une Voiture auto-
mobile, a le plus grand intérêt à nous demander notre Catalogue que nous 
adressons franco. 

nti-Anémique de J. Filhol 
Le flacon 1,25 1 AU CITRO-PHOSPHATE DE FER | Le flacon 1,25 

De longues années d'expérience garantissent son efficacité certaine dans l'Anémie, 
Chlorose, Leucorrhée ou Pertes Blanches. Peut être employé par les personnes les plus 
délicates. 

SE MÉFIER DES CONTREFAÇONS 
DEPOT ET PREPARATION : 

PHARMACIE NORMALE, Place des Petites-Boucheries, CAHORS 
P. ORLIAC. Pharmacien de lre classe, gendre et successeur. 

(Service d'hiver 1903-1904) 

Oe IPai'is à Toulouse 

PARIS(A«st.) départ.. 

( arrivée, 
départ., 

j arrivée. 
'"\ départ.. 

Gignnc-CressensaG 
I arrivée, 

••"(départ.. 
OAZOULÈS arrivée. 

LIMOGES ., 

BR1VE 

Gignae-

SOUILLAC., 

Laroothe -Pénelon.. 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyriilés. 
Saint-Denis-Catus . 
Es[ière 

CAHORS , 

' ( départ.. 

( arrivée. 
1 départ.. 

Sept-Ponts 
Ciourae 
Lalbenijua 
Gaiïssadé 
MONTAUBAN.» arrivée. 
TOULOUSE .. arrivée. 

17 

EXPRESS. 

1", l', 3' élan, 

5(1) 
EXPRESS. 

1" ela!i«, 
10 10 ra-

35 1125 

DIRECT. 

7 39 
7 40 

8 47 
8 53 

9 35 
10 1 
10 49a. 

5 41 
5 41 

6 9 

6 45 
6 50 

7 27 
7 52 
8 45 

OMNIBUS 

1", 2, 3* elanei 

I>c Toulouse à ï*at*is par Cafiors 
42(4) 16 (2) 1140-1128 1132 (*) 4 1126 1136 40 

EXPRESS 

M 

TOULOUSE..d. 
MONTAUBANd. 
Caussade 
Lalbenque 
Ciourâo 
Sept-Ponts 

CAHORS. .1 /de p. 
E^pèi e 
S'-Denis-Catiis . 
Thédirac-Peyril. 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac • . . . 
Lamothe-Féne! . 

eAZOULÉS..j*-
SOUILLAC .j |' 

Gignac-Cressens. 

BRIVE 

PARIS (A.jarr*. 

2 45 
2 49 

3 47 
3 48 

4 24 
4 28 

12 5 nf 

EXPRESS 
1" cïajjt. 

2 43s. 
3 37 
4 1 

OMNIBUS DIRECT EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS OMNIBUS 

38 
49 

— 5 31 

5 52 
5 57 

6 33 
7 » 
4 21 m 

1" 2" 3° elaiî. 
3 18s. 
4 32 
5 20 
6 9 
6 19 
6 33 
6 42 

■H 7 5 
19 
33 
42 
52 

7 
16 

8 25 
8 37 
8 38 
8 40 
8 51 
9 "21 
9 56 

•, 2', 3" cl. 
5 45 s. 
7 30 
8 11 
8 52 
9 1 
9 13 
9 21 

IV. S'ti. 
8 40s. 
9 31 
9 53 

10 30 
10 36 

11 19 

11 43 
11 44 

12 22 m 
12 29 
9 14 

1", 2'. 3" cl 

5 57 m 
6 11 
6 25 
6 41 
6 50 
6 59 
7 17 

26 
36 
48 
50 
58 

8 7 
8 37 
9 11 

7 
7 
7 
7 
7 

",2', 3e cl. 
9 16 m 

10 53 
11 33 
12 13s. 
12 22 
12 34 
12 42 

i", 2», fa. 
5 45 m 
7 20 
8 1 
8 43 
8 52 
9 4 
9 12 
9 29 
9 41 
9 54 

10 7 
10 16 
10 25 
10 38 
10 46 
10 55 
11 7 
11 8 
11 15 
11 18 
11 44 
12 12.» 
12 50 
11 33 

t *>*;*) ;28 classe, pour 200 kilomètres minimum; 5' classe pour 500 kilomètres, 
s et 4) 2'classe, pour 3(K) kilomètres minimum ; 3« classe, pour 400 kilomètres. 

(*) Le train H32 n*a lieu que les jours de foire à Montauban. 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Aust:)/.. départ, 
St-Denis-les-Martel 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Brotenoux-Biars 6 18 
Port-de-Gagnac 6 25 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran. (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC arrivée. 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC départ.. 
La Roquebrou |5 14s | » | 10 7113 i)25 

Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port- de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt). 
Vayrac 
St-Denis-les-Martel 
PARIS (Aust.).. arrivée. 
Nota. — Les jours de foires à Aurillac un train part d'Aurillac à I 

,soir et arrive à St-DcnU à 7 h. 19 soir. 

Le Buisson à St-Denis-
Le Buisson.. dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac TTi 

Le Pigeon 

Baladou.... Arrê! 

Martel 

S'-Denis-p.-M. ar. 

St-De 
S'-Denis-p.-M. d 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

10 30: 

près-Martel 
llh 1 

au Buisson 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsao;. ; 
Grolejac 
St-Cirq-Madolon 
Payrignac (arr ).. 
GOURDON 18 

8 31s 
8 42" 
8 50 
8 55 
9 1 
9 10 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Oirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsao 
SARLAT 

11 383 
11 47 s 
11 54 
11 59 
12 13| 
12 24" 

4 50:; 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

TOULOUSE dép. 

CAPDENAC S wr-dep. 
FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Roeamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel j dép. 
Quatre-Routes... 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Aust.) ar. 

4h 55 = 
9 55l 

10 11 
11 1 
11 45 
12 5| 
12. 55" 

1 20 
2 » 
9 

2 
2 
3 
3 

17 
26 
46 
12 
59 

6h 52i 
10 201 
10 35 
10 47 

' > 
11 10 
11 29 
11 40 

12 
12 

12h 46i 
4 1-
4 9 
4 21 
> 

4 45 
5 6 

(1) 
5 31 
5 45 
5 48 
5 57 
6 6 
6 27 
4 21» 

4h lj 
8 49' 
9 13 
9 28 
9 53 

10 7 
10 29 
10 41 
10 58 
11 8 
11 12 
11 21 
11 30 
11 55 
8 391 

3 56i 
» s 

4 34 
4 49 
4 57 
5 22 
5 49 
6 29 

» 

12 12 
» 

12 37 
12 50 [11 33 

1 Ce train ne s'arrête à Roeamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
EXPRESS 

8h 5s 

EXPRESS 

12" 15 = 
6 251 
7 45 
8 » 

PARIS (Aust.) dép. 
BRIVE dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-près-l arr. 

Martel j dép. 
Montvalent 
Roeamadour 
Gramat 
Assier 
l e Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC. j J]J 
TOULOUSE... arr'. 

4 46.S 
* 1 

5 14 
5 21 
5 25 

> 
(1) 
6 3 
6 23 

6 48 
6 59 
7 17 

10 59 = 

8h 58s. 
8 l.s 
8 261 
8 37 
8 45 
8 51 
9 4 
9 25 
9 41 

10 2 
10 12 
10 33 
10 47 
11 
3 

5 
52s 

11 14-J 

12 538 
18 
28 
36 
42 
56 
15 
30 
51 

1 
21 
35 

2 
28 

EXPRESS 

> 
» 

* 
* 
> 
> 
> 
» 

5 13: 
5 26s 

> 

8 22 
8 35 
9 » 
9 24 
9 45 
9 56 

10 5 
10 19 
10 33 
11 2 
11 33 

10h 10m 

6 44 s 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 

7* 
15 
22 
25 
45 
51 

2 

De Cahorg àt Libo^ 

CAHORS. - dép. 
Mercuès 
Douai le (Arrêt)... 
Parnac 
Luzeoh 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt) . 
Puy-l'Evêqua 
Duravel 
Soturac-Touzac .. 
Fumel 
LIBOS 
PARIS 

6 5.s 
6 191 
6 23 
6 30 
6 38 
6 49 
6 52 

1 
8 

16 
25 
31 

7 
7 
7 
7 
7 

11 33-

(3« cl.) 

7 28i 
7 501 

8 9 
8 20 
8 46 

9 11 
9 25 
9 37 

10 2 
10 9 

12 49i 
3' 
7 

14 
1 20 
1 32 
1 35 
1 43 
1 
1 
2 
2 
4 

50 
58 

7 
13 
21, 

14' 
18 
26 
32 
46 
49 

1 
8 

16 
8 27 
8 33 
8 39a' 

De IJSÎOS à Cahors 
PARIS (Aust.)... 
LIBOS.... dép., 
Fumel 
Soturac-Touzac ., 
Duravel , 
Puy-l'Evêqne ... 
Prayssac (Arrêt) 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt) . 
Mercuès 
CAHORS. — Ar. 

8 2s. 
7 55 s 
8 11 
8 U 
8 18 
8 25 
8 32 
8 39 
8 50 
8 58 
9 3 
9 8 
9 20 

10 59 s 
3 17" 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
4 

23 
33 
40 
47 
54 
59 

9 
17 
22 
27 
39 

10m-7 
9 
9 151 
9 25 
9 32 
9 39 
9 46 
9 51 

10 
10 

1 
9 

10 14 
10 19 
10 31 

De Caliors à Capdenac 

CAHORS. — dép 
Cabessut, halte 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduchô 
Saint-Cirq, halte 
St-Martin-Labouval... 
Calvignac, halte 
Cajaro 
Montbrun, halte. 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC.— Ar.... 
PARIS (Aust.) 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

11.2 
20l 
31 
40 
49 
2 
9 

8 21 
8 29 
8 43 
8 54 
9 4 
9 17 
9 29 

Il 33s. 

1 27| 
1 36s 

1 47 
1 56 
2 4 
2 17 
2 24 
2 33 
2 41 
2 55 
3 6 
3 
3 
3 
4 

16 
29 
41 
21» 

6 47i 
6 56s 

6 
14 
22 
34 
40 
48 
55 

7 
8 17 
8 26 
8 38 
8 50 
8 49œ 

!>e Capdenac à Cahors 

8 19 
8 28 
8 45 
8 56 
9 4 

12 13 
1 Ce trnin no s'arrête à Roeamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

PARIS (Aust.) 
CAPDENAC. — Dép. 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun, balte 
Cajarc 
Calvignac, halte 
St.-Martin-Labouval. 
Saint-Cirq, halte.... 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Gabessfât, halte 
CAHORS. - Ar 

8 
7 
7 
7 
7 
8 

os. 
23 g 
34 g 
44 
52 

2 
8 12 
8 20 
8 28 
8 34 
8 48 

53 
1 

11 
9 1< 

8 58s. 
11 9 s 
11 211 
11 33 
11 42 
11 55 
12 6. 
12 14'1 
12 23 
12 30 
12 45 
12 51 

1 » 
1 11 
1 19 

11 14s. 
5 39i 
5 
6 

515 

3 
6 12 
6 24 
6 35 
6 44 
6 53 
7 » 

20 
26 
35 
46 

0 

aaBaaam^-rm^ja-ajaa!!»™ «Illlllll illll mrw" "' III limiillir 

3& 

Pie Coueslant 
1, Rue des Capucins, CAHORS 

IMPRIMEUR s 

INSTALLATION 
A vapeur et à l'électricité. 

De la Compagnie d'Orléans, de la Compagnie des Chemins de fer Ne£entais 
DE L'UNION FRANÇAISE ANTIALCOOLIQUE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 

de la Société française de tempérance de la Croix~£leue 
du Çlub CéVerjoI, des Syndicats d'IrçîtiatîVe départerïjerjtau,* 

des Associations des Anciens Elèves : -
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

DE L'ÉCOLE NORMALE DES INSTITUTRICES DE LA SEINE, 

il Lycée Ffoelcn et li Lfeie Moliiro 
it qornbreuses pubïïeatforjs médîcares, stérçograprjîques et antialcooliques, etc., etc., tte. 

3& 

OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

, AFFICHES, LA 
Étiquettes, Enveloppes, Têtes de Lettres, Factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 

>, Souches, l^©tir»@s dte Naissance, IVlsi^iogo ot 

PRIX MOIDÉRÉS 

r4=> M irjff* if ̂  if <af5) if ̂  if ̂  if ̂  if ̂  if ̂  if ̂  if ̂  if ^f5* if ̂  if ̂  if if dp & 


